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POUR TOUT RENSEIGNEMENT CONTACTEZ 

 

Cindie ALBERT 
c.albert@capeb79.fr - 05 49 24 50 06 

www.capeb.fr/deux-sevres 

UN BESOIN DE FORMATION NON DÉFINI ? 
UNE FORMATION URGENTE OU UN 

PROJET À MOYEN TERME ? 
 

Vous conseiller pour réussir c’est notre mission… 
 
AYEZ TOUTES LES CLES EN MAIN POUR DECIDER 

• Quelles compétences développer pour vous et 
vos salariés ? 

• Quelle formation choisir ? 
• Quel organisme de formation privilégier ? 
• Comment planifier la formation ? … 

 
BENEFICIEZ DES MEILLEURS FINANCEMENTS 
Votre correspondant local mobilise le dispositif de 
formation le plus avantageux en matière de 
financement, pour un reste à payer quasiment nul 
pour votre entreprise. 
 
GAGNEZ DU TEMPS 
Fini la paperasse ! Votre correspondant local gère le 
montage administratif et financier de votre dossier. 
Transmettez-lui simplement les justificatifs dont il 
aura besoin. N’attendez pas d’avoir des besoins en 
formation pour ouvrir votre espace personnel sur 
E.Gestion. Anticipez-le dès à présent. 
Pour un conseil personnalisé, contactez votre 
correspondant local afin d’étudier au mieux vos 
besoins en formation et de créer ensemble votre 
compte E.Gestion. 



 
 
MAÇONNERIE 
COUVERTURE 
 
LES TECHNIQUES DE MISE EN ŒUVRE DU  
CHAUX-CHANVRE DANS LE BATIMENT 2Jours 

Coût formation : 480€ (reste à charge CE : 130€ / Sal : 200€)* 
Dates : les 10-11/10 à la CAPEB 16 (Angoulême) 
  les 12-13/12 aux Usines Nouvelles à Ligugé (86) 
 

FEEBAT 3 – PAROIS OPAQUES : CONCEVOIR ET REALISER 

UNE ENVELOPPE PERFORMANTE  2Jours 
Coût formation : 700 € (reste à charge CE : 140€ / Sal : 210€)* 

Dates : les 26-27/09 à TIPEE (Lagord) 
  les 23-24/11 à TIPEE (Lagord) 
 

REALISER DES ENTOURAGES DE CHEMINEES 3Jours 
Coût formation : 840€ (reste à charge CE : 315€ / Sal : 420€)* 

Dates : les 28-29-30/11 au BTP CFA St Benoit (86) 
 

REALISER ET POSER UNE GOUTTIERE 3Jours 
Coût formation : 840€ (reste à charge CE : 315€ / Sal : 420€)* 

Dates : les 28-29-30/11 au BTP CFA St Benoit (86) 
 

PREPARATION CIP PATRIMOINE 3Jours 
Coût formation : 630€ (reste à charge CE : 105€ / Sal : 210€)* 

Dates : les 25-26-27/10 à la CAPEB 16 (Angoulême) 

 

TRAVAUX PUBLICS 
 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2Jours 

Coût formation : 420€ (reste à charge CE : 70€ / Sal : 70€)* 
Dates : nous consulter pour connaître les dates 

 

PEINTURE 
CARRELEUR 
 
LOGICIEL DE COLORIMETRIE SPECTRUM 2Jours 

Coût formation : 700€ (reste à charge CE : 350€ / Sal : 420€)* 
Dates : nous consulter pour connaître les dates 
 
REALISER LA POSE D’UN CARRELAGE AU SOL (INITIATION) 3Jours 

 Coût formation : 840€ (reste à charge CE : 315€ / Sal : 420€)* 
Dates : les 22-23-24/11 au BTP CFA St Benoit (86) 
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*prise en charge possible sous conditions 
C.E. : Chef d’entreprise 
Sal. : Salarié 

 
 
 
 
 
 

CHARPENTE 
MENUISERIE 
AGENCEMENT 
 
 
LES TECHNIQUES DE MISE EN ŒUVRE DU  
CHAUX-CHANVRE DANS LE BATIMENT 2Jours 

Coût formation : 480€ (reste à charge CE : 130€ / Sal : 200€)* 
Dates : les 10-11/10 à la CAPEB 16 (Angoulême) 
  les 12-13/12 aux Usines Nouvelles à Ligugé (86) 
 

FEEBAT 3 – PAROIS OPAQUES : CONCEVOIR ET REALISER UNE 

ENVELOPPE PERFORMANTE 2Jours 
Coût formation : 700 € (reste à charge CE : 140€ / Sal : 210€) 

Dates : les 26-27/09 à TIPEE (Lagord) 
  les 23-24/11 à TIPEE (Lagord) 
 

PREPARATION CIP PATRIMOINE 3Jours 
Coût formation : 630€ (reste à charge CE : 105€ / Sal : 210€)* 

Dates : les 25-26-27/10 à la CAPEB 16 (Angoulême) 
 

ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR 1Jour 
Coût formation : 290€ (reste à charge CE : 115€ / Sal : 150€)* 

Dates : le 24/10 à TIPEE (Lagord) 
 

ISOLATION SOUFFLEE DES COMBLES PERDUS 2Jours 
Coût formation : 420€ (reste à charge CE : 115€ / Sal : 150€)* 

Dates : les 02-03/11 à la CAPEB 86 (Poitiers) 
 

REALISER LE MÉTRÉ DES FENETRES EN CONSTRUCTION 
NEUVE ET EN RENOVATION 1Jour 

Coût formation : 485€ (reste à charge CE : 310€ / Sal : 345€)* 
Dates : nous consulter pour connaître les dates à TIPEE (Lagord) 
 

METTRE EN ŒUVRE LES FENETRES EN CONSTRUCTION 
NEUVE ET EN RENOVATION 2Jours 

Coût formation : 970€ (reste à charge CE : 620€ / Sal : 690€)* 
Dates : nous consulter pour connaître les dates à TIPEE (Lagord) 
 

CLASSE VIRTUELLE : MALFAÇONS ET PATHOLOGIES DES FENETRES   9 heures 
Coût formation : 650€ (reste à charge CE : 425€ / Sal : 470€)* 

Dates : nous consulter pour connaître les dates 
 

CLASSE VIRTUELLE : CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET NORMATIF DE LA MISE EN ŒUVRE DES 
FENETRES       6 heures 

Coût formation : 435€ (reste à charge CE : 285€ / Sal : 315€)* 
Dates : nous consulter pour connaître les dates 
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En partenariat avec le 



 

PLOMBERIE 
CHAUFFAGE 
ÉLECTRICITÉ 

 

TECHNIQUES PROFESSIONNEL GAZ 2Jours 
Coût formation : 590€ (reste à charge CE : 240€ / Sal : 310€)* 

Dates : les 26-27/10 à la CAPEB 79 
 

ENTRETIEN DES POELES, INSERTS ET CHAUDIERES A 
GRANULES DE BOIS 2Jours 

Coût formation : 580€ (reste à charge CE : 230€ / Sal : 300€)* 
Dates : les 25-26/10 au CRER – La Crèche 

 

PREPARATION A L’ATTESTATION DE LA MANIPULATION DES 
FLUIDES FRIGORIGENES  5Jours 

Coût formation : 1500€ (reste à charge CE : 700€ / Sal : 700€)* 
Dates : du 19 au 26/10 à Niort 
   du 11 au 20/05 à Parthenay 

 

MAINTENANCE ET DEPANNAGE DES CHAUDIERES FIOUL   2Jours 
Coût formation : 530€ (reste à charge CE : 180€ / Sal : 250€)* 

Dates : les 20-21/09 au BTPCFA (86) 
 

MAINTENANCE ET DEPANNAGE DES CHAUDIERES GAZ      2Jours 
Coût formation : 530€ (reste à charge CE : 180€ / Sal : 250€)* 

Dates : les 28-29/09 au BTPCFA (86) 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

FEEBAT 3 – VENTILATION : CONCEVOIR ET REALISER UNE 

VENTILATION PERFORMANTE  2Jours 

Coût formation : 700 € (reste à charge CE : 140€ / Sal : 210€) 
Dates : les 07-08/12 à TIPEE (Lagord-17) 
 

RECEPTIONNER UN SYSTEME DE VENTILATION 1Jour 

Coût formation : 290€ (reste à charge CE : 115€ / Sal : 150€) 
Dates : le 29/09 à TIPEE (Lagord) 
 

IRVE – NIVEAU 1 1Jour 

Coût formation : 280€ (reste à charge CE : 105€ / Sal : 140€) 
Dates : le 06-10 à la CAPEB 17 (La Rochelle) 
 

PREPARATION CIP PATRIMOINE 3Jours 
Coût formation : 630€ (reste à charge CE : 105€ / Sal : 210€)* 

Dates : les 25-26-27/10 à la CAPEB 16 (Angoulême) 
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*prise en charge possible sous conditions 
C.E. : Chef d’entreprise 
Sal. : Salarié 

 
 
 

 

La rénovation énergétique des bâtiments, 
ça ne se fait pas « comme par magie » ça s’apprend ! 
 
 

FEEBAT RENOVE : Devenir responsable 
technique en rénovation énergétique des 
logements 3Jours 

Coût formation : 660€ (reste à charge CE : 0€ / Sal : 42€)* 
Dates :  du 5 au 7/10 à Niort 
 du 30/11 au 02/12 à Parthenay 
 
 

CHAUFFE EAU SOLAIRE INDIVIDUEL 3Jours 

Coût formation : 970€ (reste à charge CE : 154€ / Sal : 259€)* 
Dates : du 08 au 10/11 au CRER – La Crèche  
 
 

CHAUFFAGE DOMESTIQUE AU BOIS 
[MODULE EAU] 3Jours 

Coût formation : 970€ (reste à charge CE : 154€ / Sal : 259€)* 
Dates :  du 13 au 15/09 au CRER – La Crèche  
  du 06 au 08/12 au CRER – La Crèche 
 
 

CHAUFFAGE DOMESTIQUE AU BOIS 
[MODULE AIR] 3Jours 
Coût formation : 970€ (reste à charge CE : 154€ / Sal : 259€)* 

Dates :  du 06 au 08/09 au CRER – la Crèche 
  du 22 au 24/11 au CRER – La Crèche 
 
 

POMPE A CHALEUR 5Jours 
Coût formation : 1450€ (reste à charge CE : 140€ / Sal : 315€)* 
Dates : du 07 au 16/09 Parthenay & Poitiers 
  du 17au 21/10 au CRER – la Crèche  
  du 28/11 au 07/12 Parthenay & Poitiers 
 
 
 

 
 

INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE 
[MENTION ELEC] 3Jours 

Coût formation : 970€ (reste à charge CE : 445€ / Sal : 550€)* 
Dates : du 20 au 22/09 au CRER – La Crèche [COMPLET] 
  du 29-30/11 & 01/12 au CRER – la Crèche 
 
 

QUALIPV HAUTE PUISSANCE (0-250KW) 4Jours 
Coût formation : 1300€ (reste à charge CE : 600€ / Sal : 740€)* 
Dates : du 19 au 22/09 au CRER – La Crèche 
 
 

PREPARER ET REUSSIR SON AUDIT  
RGE  1Jour 

Coût formation : 246€ (reste à charge CE : 175€ / Sal : 175€)* 
Dates : nous consulter pour connaître les dates 
 
 

FEEBAT AUDIT RENO : DEVENIR AUDITEUR 

ENERGETIQUE EN MAISONS INDIVIDUELLES  2Jours 
Coût formation : 400€(reste à charge CE : 0€ / Sal : 0€) 

Dates : nous consulter pour connaître les dates 
 
 

CEE : OBJECTIF ZERO DEFAUT : PAC 1 Jour 
Coût formation : 210€ (reste à charge CE : 445€ / Sal : 550€)* 

Dates : le 29/11 à Niort 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
RÉPONDRE AU MARCHÉ DE  
LA PERFORMANCE ÉNERGETIQUE 

*prise en charge possible sous conditions 
C.E. : Chef d’entreprise 
Sal. : Salarié 



 

 
Découvrez le dispositif Encore+Pro 
CHOISISSEZ VOTRE PARCOURS ! 
Les professionnels du bâtiment sont de plus en plus sollicités pour répondre aux nouvelles exigences de la transition énergétique et 
numérique. 
Encore+Pro vous permet de monter en compétences dans votre métier, pour des rénovations et des constructions performantes et 
durables. 

 
 

DECOUVREZ LES FORMATIONS ENCORE + PRO 
Cliquez sur les photos 

 
https://encorepluspro.fr/formez-vous/formations-
performance-energetique-2/ 
 

https://encorepluspro.fr/formez-vous/bim-et-maquette-
numerique/ 
 

https://encorepluspro.fr/formez-vous/formation-sur-
chantier/ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Parce que les métiers du bâtiment ont de fortes particularités, 
La CAPEB Deux-Sèvres vous propose un accompagnement spécifique bâtiment 

Cré.Art.Bât les entreprises nouvellement crées (1 à 3 ans)  
 

 

 
 

 Lieux                             NIORT                PARTHENAY 
              (CAPEB Deux-Sèvres 79000 NIORT)                   (Locaux GESTELIA 79200 PARTHENAY) 

 
 

 Dates    07-08     Novembre     05-06    Décembre 
 
 

 Horaires :       09H00 à 17H00 
 
 

 Coût : 250€ Nets 



 

 

 

DEVELOPPER SA COMMUNICATION SUR LES RESEAUX SOCIAUX 1Jour 
OBJECTIF :        
- Découvrir l’univers du Web social 

- Comprendre le fonctionnement 

- Être présent sur les réseaux sociaux adaptés 

Dates : nous consulter pour connaître la date 

Les apports :  

- Communiquer directement avec vos clients 

- Promouvoir votre entreprise 

- Développer votre activité 

 

CONDUCTEUR DE TRAVAUX 12Jours 
OBJECTIF :  Coût formation : 3900 € (reste à charge CE : 1800€ / Sal : 2220€) 
• Acquérir les méthodes et outils pour préparer, optimiser ses chantiers et les suivre efficacement. 
• Se concentrer sur ses tâches à forte valeur ajoutée et mieux organiser ses activités quotidiennes. 
• Optimiser les budgets en vue d’atteindre les objectifs fixés par son N+1. 
• Acquérir les bons réflexes lors de l’étude des pièces contractuelles et préserver les intérêts de l’entreprise tout au long du chantier. 
• Impliquer et manager ses responsables de chantier. 

Dates : du 13/09 au 01/12 à Saintes et à la CAPEB 16(Angoulême) 

 

CHEF D’EQUIPE 6Jours 
OBJECTIF :  Coût formation : 1950 € (reste à charge CE : 900€ / Sal : 1110€) 
• Acquérir les outils et méthodes permettant de gagner en autonomie, en rigueur et en efficacité lors de la réalisation. 
• Assumer une saine autorité et renforcer sa légitimité de chef d’équipe, par un management individuel et collectif adapté. 
• Maitriser les fondamentaux du suivi des heures, des délais et des avancements pour organiser et suivre efficacement son chantier. 
• Transmettre des informations fiables et claires à son N+1. 

Dates : du 29/11 au 12/01/23 à Saintes 

 
 
 
 
 

EN PARTENARIAT AVEC  
 
 

ENCADRANT DE CHANTIER – CHEF D’EQUIPE / CHEF DE CHANTIER 20 Jours 
OBJECTIF :      Coût formation : 4650€ (reste à charge CE : 775€ / Sal : 1550€) 

• Renforcer les compétences des chefs d’équipe et chefs de chantier, sur les aspects managériaux, organisationnels, communicationnels et 
gestionnaires  
• • Développer et assoir le rôle de manager dans les entreprises du bâtiment  
• • Professionnaliser les stagiaires sur le plan managérial  
A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de :  
• • Gérer la production des chantiers en tenant compte des objectifs de l’entreprise quant à son bon 
déroulement, le respect du cahier des charges et du maintien de la marge,  
• • Expliquer les attendus du chantier aux équipes internes à l’entreprise, des équipes chantier et aux autres 
corps d’état,  
• • S’assurer des compétences des équipes sur le chantier et accompagner leurs acquisitions de compétences  
• • Respecter et faire respecter les consignes de sécurité  
• • Manager les équipes de terrain avec respect tout en maintenant une ambiance de travail serine et 
agréable  
• • Être le lien entre le chantier et les services de l’entreprise  

Dates : du 28/09/22 au 12/05/23 
 
 

MANAGER DU BATIMENT – CONDUCTEUR DE TRAVAUX / CHARGE D’AFFAIRES 21Jours 
OBJECTIF :  Coût formation : 4830 € (reste à charge CE : 805€ / Sal : 1610€) 

•  Renforcer les compétences des chefs d’équipe et chefs de chantier, sur les aspects managériaux, organisationnels, communicationnels et 
gestionnaires  
• • Développer et assoir le rôle de manager dans les entreprises du bâtiment  
• • Professionnaliser les stagiaires sur le plan managérial  
A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de :  
• • Gérer la production des chantiers en tenant compte des objectifs de l’entreprise quant à son bon 
déroulement, le respect du cahier des charges et du maintien de la marge,  
• • Expliquer les attendus du chantier aux équipes internes à l’entreprise, des équipes chantier et aux autres 
corps d’état,  
• • S’assurer des compétences des équipes sur le chantier et accompagner leurs acquisitions de compétences  
• • Respecter et faire respecter les consignes de sécurité  
• • Manager les équipes de terrain avec respect tout en maintenant une ambiance de travail serine et 
agréable  
• • Être le lien entre le chantier et les services de l’entreprise  

Dates : du 05/10/22 au 16/06/23 

 

   PROMOUVOIR SES COMPÉTENCES 

*prise en charge possible sous conditions 
C.E. : Chef d’entreprise 
Sal. : Salarié 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

INITIATION AU LOGICIEL DE CONCEPTON 2D/3D 
SKETCH’UP  
INITIATION+PERFECTIONNEMENT2Jours 

OBJECTIF :   
Coût formation : 492€ (reste à charge CE : 142€ / Sal : 212€)* 
  Maitriser les outils de base de dessin 2D et 3D 
  Modéliser un modèle 3D 
  Prendre en compte l'apport solaire et l'ombrage en 

fonction du positionnement de la modélisation 

Dates : les 21-22/11 à Niort 

 

DECOUVRIR LE BIM ET LE DEPLOYER POUR SON 
ACTIVITE 2Jours 
OBJECTIF :  
Coût formation : 490€ (reste à charge CE : 140€ / Sal : 210€) 

  Maitriser les outils de base de dessin 2D et 3D 
  Modéliser un modèle 3D 
  Prendre en compte l'apport solaire et l'ombrage en fonction du 

positionnement de la modélisation 

Dates : les 15-16/09 à Niort 

 

 

 
 
ACCESSIBILITÉ ET ADAPTABILITÉ DU LOGEMENT 
(MODULE A) + (MODULE B1) 2Jours 

Coût formation : 760€ (reste à charge CE : 410€ / Sal : 480€)* 

OBJECTIF :   
 Connaître la réglementation relative à l’accessibilité et l’adaptabilité des 

logements  
 Pouvoir élaborer un argumentaire en termes de produits, prix, astuces et 

réglementations 
 Se doter d’une capacité à proposer des travaux adaptés aux attentes du 

client et lui expliquer les possibilités de financement 
Dates : les 04-05/10 au GRAND FEU à NIORT 

 
 
 
 
Permet d’accéder aux labels  et     
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BATIR AVEC LE NUMERIQUE 

*prise en charge possible sous conditions 
TNS : Travailleur Non Salarié 
Sal. : Salarié 
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L’AMIANTE en partenariat avec  
L’arrêté formation amiante du 23 février 2012, rend obligatoire la formation à la prévention du risque amiante pour toute 
personne exposée. Les salariés doivent suivre la formation opérateur sous section 4 qui dure 2 jours. 
Les chefs d’entreprise doivent suivre la formation encadrement sous section 4 qui dure 5 jours. Le recyclage est tous les 
3 ans : 1 jour (opérateur et encadrement).  
 

AMIANTE (SOUS SECTION 4) 
OPERATEURS DE CHANTIER 2Jours 

OBJECTIF : Appliquer les procédures adaptées aux 
interventions et les modes opératoires. 
Dates :  les 16-17/11– Niort  
 
Recyclage : le 13/09 – Niort  le 03/11 - Niort 
 

AMIANTE (SOUS SECTION 4) 
CUMUL DE FONCTION 5Jours 
OBJECTIF : Appliquer et faire appliquer les procédures adaptées 
aux interventions et les modes opératoires. 
Dates : du 26/09 au 04/10 – Niort 
  
Recyclage : le 22/11 – Niort  
 

 

L’HABILITATION ÉLECTRIQUE 
Depuis le 1er juillet 2015, les personnes amenées à intervenir sur ou à proximité des installations électriques doivent être 
obligatoirement formées (artisan et salarié) et habilitées. C’est l’employeur qui habilite son salarié (titre habilitation) et 
doit lui fournir le carnet de prescription. 

HABILITATION ÉLECTRIQUE BR 
(PERSONNEL ÉLECTRICIEN) 3Jours 
Coût formation : 630€ (reste à charge CE : 105€ / Sal : 210€)* 
OBJECTIF :   
Évaluer les risques électriques relatifs aux ouvrages 
électriques à basse tension. Connaître les règles de 
sécurité permettant de réaliser en toute sécurité des 
interventions d’entretien et de dépannage sur des 
installations et équipements électriques. Cette formation 
permettra à l’employeur de délivrer un titre 
d’habilitation. 
Dates :   du 28 au 30/11 à Parthenay 
Recyclage : les 24-25(matin)/11 à Parthenay 
 
 

HABILITATION ÉLECTRIQUE BS  
(PERSONNEL NON ÉLECTRICIEN) 2Jours 
Coût formation : 420€ (reste à charge CE : 245€ / Sal : 245€)* 
OBJECTIF :   
Savoir évaluer les risques électriques relatifs aux ouvrages 
électriques à basse tension et connaître la réglementation 
en matière de sécurité électrique. Appliquer les consignes 
de sécurité liées à la manœuvre de réarmement sur une 
installation électrique et connaître les méthodes 
d’intervention, de remplacement et de raccordement en 
basse tension. Cette formation permettra à l’employeur de 
délivrer un titre d’habilitation. 
Dates :  les 03-04/10 à Niort 
 les 12-13/12 à Parthenay 
Recyclage : les 17 & 18(matin)/11 à Parthenay 

 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL  2Jours 
L’article R. 4224-15 du Code du travail prévoit la formation obligatoire de secouristes dans chaque atelier où sont effectués 
des travaux dangereux et dans chaque chantier de 20 personnes au moins pendant plus de 15 jours où sont effectués des 
travaux dangereux. 
La formation initiale dure 2 jours. Le recyclage se fait tous les 2 ans et dure 1 journée (maintien et actualisation des 
compétences). 

OBJECTIF :  Coût formation : .350€ (reste à charge CE : 0€ / Sal : 70€)* 
Intervenir auprès d’une personne victime d’un accident du travail et préparer l’arrivée des secours. 
Dates :  les 17-18/10 à Parthenay    Recyclage : nous consulter 
 

MONTAGE DEMONTAGE DES ÉCHAFAUDAGES FIXE ET ROULANT 
L’article R.233-13-31 du Code du travail prévoit que les échafaudages ne peuvent être montés/démontés ou sensiblement 
modifiés que sous la direction d’une personne compétente et par des travailleurs qui ont reçu une formation adéquate et 
spécifique aux opérations envisagées. 
Les chutes de hauteur et notamment d’un échafaudage constituent l’une des premières causes d’accidents du travail 
graves et mortels dans le BTP. La formation dure 14 heures. 

MONTAGE ECHAFAUDAGE FIXE & ROULANT 3 Jours 
OBJECTIF :  Coût formation : 525€ (reste à charge CE : 0€ / Sal : 105€)* 
Savoir monter, démonter et utiliser des échafaudages en toute sécurité. 
Échafaudages de pied : 
Dates :  du 17 au 19/10 à Niort 
 du 19 au 21/12 à La Boulaie à Parthenay 

Échafaudages roulants : 
Dates :  nous consulter 
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Adhérents CAPEB : Remise de 18 % 

*prise en charge possible sous conditions 
C.E. : Chef d’entreprise 
Sal. : Salarié  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
TRAVAUX EN HAUTEUR 
Les chutes de hauteur, responsables de 25 % des invalides de la branche, demeurent une des principales causes 
d’accidents graves et de décès dans le BTP. Les entreprises en subissent les conséquences psychologiques, judiciaires ou 
financières. Organisation, technique, matériel : des leviers existent pour réduire les risques. 
Bon à savoir : Article R.43213-106 - L’employeur fait bénéficier les travailleurs devant utiliser un équipement de 
protection individuelle d’une formation adéquate comportant, en tant que de besoin, un entraînement au port de cet 
équipement. 
Cette formation est renouvelée aussi souvent que nécessaire pour que l’équipement soit utilisé conformément à la 
consigne d’utilisation. 

TRAVAUX EN HAUTEUR ET PORT DU HARNAIS   1Jour 

OBJECTIF :  Coût formation : 210 € (reste à charge CE : 35€ / Sal : 70€)* 
Sensibiliser le personnel aux risques représentés par le travail en hauteur et acquérir les techniques de mise en place 
des différents équipements. 
Dates :  le 26/09 à Parthenay 
  le 02/12 à Niort 
 

 
CACES (CERTIFICAT D’APTITUDE A LA CONDUITE EN SECURITE)  
en partenariat avec  
 
L’arrêté du 2 décembre 1998 impose 
à tous les employeurs de délivrer une autorisation de conduite à tout 
salarié ayant à conduire, de façon habituelle ou occasionnelle des engins 
de chantier, des nacelles et des grues. 
Trois conditions sont à remplir au préalable : 

 Vérification de l’aptitude médicale du salarié par le médecin du 
travail. 

 Contrôle des compétences théoriques et pratiques du salarié à la 
conduite en sécurité. 

 Remise au salarié des consignes de sécurité propres au site où il 
intervient. 

Le CACES permet de répondre à la 2ème condition. Il est valable 10 ans 
pour les engins de chantier et 5 ans pour les appareils de levage. 

Nous consulter pour les dates 
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Adhérents CAPEB : Remise de 10 % 

*prise en charge possible sous conditions 
C.E. : Chef d’entreprise 
Sal. : Salarié 



 
 

Bulletin de préinscription Formations 2ème semestre 2022 

 
 

Je souhaite recevoir les programmes détaillés et le dossier d’inscription des formations suivantes : 
 

Cocher le ou les thèmes qui vous intéressent 
 

Nom de l’entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code NAF : ……………………………… E.mail : ……………………………………………………@……………………………………………………… 

Formation suivie par :   le Chef d’entreprise    un (des) salarié(s) 

Effectif de l’entreprise :   moins de 11 salariés    moins de 50 salariés    plus de 50 salariés 
 

REPONDRE AU MARCHE DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE 

FEEBAT RENOVE 3 jours Dates  souhaitées : Niort ou Parthenay  

CHAUFFAGE AU BOIS – MODULE AIR 3 jours Dates souhaitées :  

POMPE A CHALEUR 5 jours Dates souhaitées :  

CHAUFFAGE AU BOIS – MODULE EAU 3 jours Dates souhaitées :  

INSTALLER UN CHAUFFE-EAU SOLAIRE INDIVIDUEL (CESI) 3 jours Dates souhaitées :  

INSTALLER UN SYSTEME PHOTOVOLTAÏQUE RACCORDE AU RESEAU – MENTION 
ELEC 

3 jours Dates souhaitées :  

QUALIPV HAUTE PUISSANCE (0-250KW) 1 jour 28/03 Poitiers  

PREPARER ET REUSSIR SON AUDIT RGE 1 jour 15/03 à Niort  

CEE : OBJECTIF ZERO DEFAUT -PAC 1 jour 29/11 à Niort  

FEEBAT AUDIT RENO : DEVENIR AUDITEUR ENERGETIQUE EN MAISONS 
INDIVIDUELLES 

2 jours Dates souhaitées :  

MAINTENIR ET DEVELOPPER SES SAVOIR-FAIRE 

MAÇONNERIE / COUVERTURE Formation souhaitée : Dates souhaitées   

TRAVAUX PUBLICS Formation souhaitée : Dates souhaitées   

CHARPENTE / MENUISERIE / 
AGENCEMENT 

Formation souhaitée : Dates souhaitées   

PEINTURE Formation souhaitée : Dates souhaitées   

PLOMBERIE / CHAUFFAGE / ELECTRICITE Formation souhaitée : Dates souhaitées   

ADAPTER LES LOGEMENTS 

ACCESSIBILITE ET ADAPTABILITE DES LOGEMENTS 2 jours 15-16/02  

CREARTBAT 2 jours Dates souhaitées   

PROMOUVOIR SES COMPETENCES – BATIR AVEC LE NUMERIQUE 

DEVELOPPER SA COMMUNICATION SUR LES RESEAUX SOCIAUX 1 jour Nous consulter  

CHEF D’EQUIPE 6 jours Du 29/11 au 12/01  

CONDUCTEUR DE TRAVAUX 12 jours Du 13/09 au 01/12 à Saintes et 
Angoulême 

 

FORM. ACTION RH : ENCADRANT DE CHANTIER – CHEF D’EQUIPE – CHEF DE 
CHANTIER 

20 jours Du 28/09 au 12/05  

FORM. ACTION RH : MANAGER DU BATIMENT – CONDUCTEUR DE TRAVAUX / 
CHARGE D’AFFAIRES 

21 jours Du 05/10 au 16/06  

INITIATION AU LOGICIEL DE CONCEPTION 2D/3D – SKETCH’UP 2 jours 27-28/01  

DECOUVRIR LE BIL ET LE DEPLOYER POUR SON ACTIVITE 2 jours 21-22/02 à Angoulême  

ASSURER LA SECURITE SUR LE CHANTIER 

L’HABILITATION ELECTRIQUE – PERSONNEL ELECTRICIEN 3 jours Dates souhaitées   

L’HABILITATION ELECTRIQUE – PERSONNEL NON ELECTRICIEN 2 jours Dates souhaitées   

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 2 jours Dates souhaitées   

MONTAGE DEMONTAGE DES ECHAFAUDAGES FIXES OU 
ROULANTS  

FIXE                  
ROULANT   2 jours Dates souhaitées   

TRAVAIL EN HAUTEUR + PORT DU HARNAIS 1 jour Dates souhaitées   

AMIANTE : OPERATEURS DE CHANTIER 2 jours Dates souhaitées   

AMIANTE : CUMUL DE FONCTION 5 jours Dates souhaitées   

CACES  Nous consulter  

AUTRES : FORMATION SOUHAITEE :  Période souhaitée  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/ Le plan de développement des compétences : 

Plafonds de participation SANS PLAFOND ANNUEL 

Coût pédagogique inter-entreprises : 
20 € / heure / stagiaire 

 
 
Et pour une session intra-entreprise, participation 
ne pouvant pas dépasser : 700 € / jour / groupe  

Par action NON qualifiante : 
Durée maximum : 300 h / stagiaire 

 

Par action qualifiante* : 
Durée maximum : 1200 h / stagiaire 

Max : 3stagiaires par an et par entreprise 
 

dans la limite des fonds disponibles 
Frais annexes : 
8% du montant des coûts pédagogiques pris en 
charge (max : 1 500 €) 

8% des Coûts Pédagogiques plafonnés à 20€/h 
(1500€ maxi) 

 

Actions spécifiques Bâtiment (hors budget annuel) 

Modalités de participation financière Plafond participation Maximum 

Action FEEBAT 

Coût pédagogique plafonné à 
350 € / jour 

(70 % OPCO – 30 % EDF) 
Pour ent.-11 1sal.: Rémunération 
plafonnée à 100€/jour/stagiaire 

 

Formations Qualit’enR (Hors PV) 

Coût pédagogique plafonné à 
20 € / heure / stagiaire 

+ indemnité de 105€ / jour 
Pour ent.-11 sal.: Rémunération 
plafonnée à 100€/jour/stagiaire 

 

Formation qualifiantes 
Coût pédagogique plafonné à 

24 € / heure / stagiaires 
Max : 3 stagiaires par an et par entreprise  

1 200 h 

 

Actions complémentaires (sur fonds conventionnels) 

Périmètre 
d’intervention 

Objectif Modalités de participation 

Ent. de moins de 
11 sal. 

Toutes actions 
Participation à la rémunération : 

12 € / heure / stagiaire 
dans la limite des fonds disponibles 

Complément contrats de 
professionnalisation  
(Hors contrat tertiaire) 

Complément de 4€ / heure 
(Hors GEIQ) 

Ent. de 11 à 50 
sal. 

Actions non qualifiantes 
Participation à la rémunération :  

6 € / heure / stagiaire  

Actions qualifiantes Participation à la rémunération :  
6 € / heure / stagiaire  

 

 

2/ Les Contrats de professionnalisation : 

Forfaits de prise en charge applicables Publics non prioritaires Publics prioritaires 
Métiers techniques BTP 13 € / h 19 € / h 

Maintenance et conduite d’engins 16 € / h 22 € / h 

Tertiaire (autre que BTP) 7 € / h 13 € / h 

 

Pour tous renseignements ou demande de formulaire de participation financière,  
Contactez votre Correspondante locale de Formation 

Cindie Albert au 05.49.24.50.06 - Mail : c.albert@capeb79.fr 
 

CRITERES DE PRISE EN CHARGE OPCO de la Construction 

APPLICABLES DEPUIS LE 1ER Janvier 2022  
FORMATION DES SALARIES EN CONTRATS DE TRAVAIL ORDINAIRES  

 



 
 
 

 

 

 
 
 

Nous vous rappelons que toute demande doit être faite avant le début de la formation (de préférence 1 mois avant si vous 

souhaitez obtenir une décision du FAFCEA avant le début de la formation) et que la CAPEB assure un service de proximité 

pour les entreprises (conseil sur les conditions de prise en charge, envoi des dossiers et suivi auprès du FAFCEA). 
 

ATTENTION, DES PLAFONDS MAXIMUMS D’HEURES DE FORMATION PAR AN ET PAR STAGIAIRE DEVRONT ÊTRE 
RESPECTES. 
 

 

 Secteur Bâtiment 

FORMATIONS 
Durée maximale 

(par stagiaire et par an) 
Coût horaire maximum 

Montant maximum pris 
en charge 

Stages Techniques   

* Tous stages 50 h 25 € 1250 € 

Stages Professionnels   

▪ qualité 24 h 15 € 360 € 

▪ reprise - transmission d'entreprise / Gestion 
et Management spécifique / VAE 

24 h 15 € 360 € 

Stages transversaux 
Toute demande de prise en charge doit être accompagnée d'une 

notification de refus de prise en charge par le Conseil de la formation 
de la CRMA compétente hors site de l’entreprise seulement 

*gestion et management (non spécifiques 
métiers)  

* Bureautique, Internet, Messagerie      
*Logiciels de gestion d'entreprise       
*Culture Générale, langues étrangères 

20 h 17 € 340 € 

Stages spécifiques au forfait Prise en charge forfaitaire 

Dispositif actions de formation FEE-BAT 
 

Prise en charge de 100% maximum des coûts inscrits sur la demande de 
remboursement dont 60% à la charge du FAFCEA 

QualiSOL - QualiBOIS – QualiPAC 
Coût pédagogique plafonné à 25 € / heure / stagiaire 

+ indemnité de 105€ / jour 

Préparation au MOF sur la totalité du cursus de 
formation 

Forfait plafond maximum 6000€, après avis des commissions techniques et 
validation par le Conseil d'Administration 

Formations à distance avec sessions de 
regroupement 

Forfait plafond maximum 600€, après avis des commissions techniques et 
validation par le Conseil d'Administration 

Formations diplômantes et certifiantes inscrites au 
RNCP 

Prise en charge plafonnée à 5000€ par action et dans la limite d'un coût 

horaire maximum de 28€, après avis des commissions techniques et 
validation par le Conseil d'Administration 

Formations diplômantes et certifiantes inscrites au 
RNCP : Reprise, Transmission d’entreprise et gestion 
métier 

Prise en charge plafonnée à 500 heures par action et dans la limite d'un coût 

horaire maximum de 28€, après avis des commissions techniques et 
validation par le Conseil d'Administration 

 
LA CAPEB DEUX-SEVRES VOUS ACCOMPAGNE 

En cas de doute, n’hésitez pas à contacter nos services pour toute information complémentaire et vérifier 

la prise en charge de votre formation. Les formulaires de demandes pour chaque FAF et OPCA sont 
disponibles auprès de vos correspondantes formation de la CAPEB Deux-Sèvres, Cindie ALBERT au 

05.49.24.50.06 
 

Attention ! Idéalement, les dossiers doivent être déposés 1 mois avant le début de la formation ; 
 

CRITERES DE PRISE EN CHARGE DU FAFCEA (Fonds d’Action 

Formation pour les Chefs d’entreprises de l’Artisanat) depuis le  

1er janvier 2022 POUR LES ACTIONS DE FORMATION 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact : Isabelle GUY 
Chargée d'Affaires 
Tél : 07.62.93.63.94- isabelle.guy@apave.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact : Sophie CUENOT 
Tél : 04.76.76.25.71- cstb-fpg@cstb.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT CONTACTEZ 
Cindie ALBERT 

c.albert@capeb79.fr - 05 49 24 50 06 
www.capeb.fr/deux-sevres 
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41 rue Henri Sellier – 79000 NIORT 

Tél : 05 49 24 31 59 - contact@capeb79.fr 

 @CAPEBDeuxSèvres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT CONTACTEZ 

Cindie ALBERT 

c.albert@capeb79.fr 

05 49 24 50 06 

www.capeb.fr/deux-sevres 

 


